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Parlerai-je du transport des troupes en chemin de fer Les
distances, chez nous, n'ötant jamais bien longues ä parcourir et nos
wagons se trouvant largement aerös, la santö des soldats ne peut se
ressentir de ce mode de voyage ; il est cependant nöcessaire de ne
pas les accumuler trop nombreux dans les voitures. Ce mode de transport

n'est bon, d'ailleurs, que pour les grands trajets ; pour les
petites etapes, il y a avantage k faire marcher la troupe. Je pourrais
parier ici de la rapidite d'expödition, de la vitösse des convois, en
rappelant les reglements en vigueur ä l'ötranger ; mais je crains de

sortir des limites de mon sujet (d).
Aussi bien, il est temps que je m'arrete ; je ne dois pas abuser

davantage de l'hospitalitö gracieuse et large du Journal. Je termine
aujourd'hui ces notes imparfaites, dont le seul but a öle de montrer
aux lecteurs de la Revue une partie du röle considerable que l'hygiene
joue dans l'administration, dans l'organisation, dans la vie d'une armöe.

Je serais heureux de les avoir convaincus que le premier devoir
d'un officier, quel que soit son grade, est de se preoccuper sans cesse
du bien-elre et de la sante de ses soldats. Les troupes bien nourries,
bien entretenues, bien conduites seront toujours obeissantes, fidöles
ä leurs chefs, solides ä la marche et vaillantes au feu.

GESTION MILITAIRE DD CANTON DE GENEVE EN 1873.

Le rapport sur la gestion de 1873, qui vient de paraitre, forme une interessante
et instruetive brochure de 52 pages et plusieurs tableaux. Nous en extrayons les

renseignements ci-dessous :

L'effeciif present au service etait de 5078 hommes se repartissant comme suit :

Elite. Balterie n» 25 179 hom.
Compagnie de position n° 31. 78 »

Train de parc detache de 85e compagnie 25 »

» de ligne 4 »

Guides n° 7 42 »

Carabiniers compagnie n° 4 109 »
Bataillon n° 20 716 »

» n°84 722 »

Musique d'elite 46 »

Infirmiers 10 » l928hom.
Reserve. Batterie n° 53 134 hom.

Compagnie position 59 53 »
Train de parc delache de85e compagnie. 14 »

» de ligne 1 »

Guides n° 16 18 »

Carabiniers n° 15 75 »
Bataillon n» 125 964 »

Infirmiers 4 » 1263 hom.

A reporler, 5191 hom.

(i) Une ligne ferree, qui n'a pas ele prevenue d'avance, nepeut pas transporter,
par jour, plus de 10,000 hommes avec leur materiel. On lit dans l'histoire de la
campagne de 1866, par l'etat-major prussien, que le transport d'un corps d'armee,
avec tout son attirail, exige de 9 ä 12 jours, suivant la nature du chemin et quelque

fois la distance, en supposant la voie non eompletement interdite au commerce
et en laissant quelques trains k l'intendance.



— 297 -
Report, 3191 hom.

Landwehr. Genie, compagnie n° 6 105 hom.
Comp'" d'artil. de position n0'24 et 25. 150 »

Detachement de train 87 »
Carabiniers compagnie L. 43. 94 »
Bataillon L. 64 621 »>

65 560 »
66. 208 >»

Musique 59 »
Infirmiers 3 » 1887 hom.

Total general, 5078hom.
Le nombre des hommes compris dans le recrutement s'est eleve ä 933, soit 68

de plus qu'en 1872.
Le tableau suivanl donne le resultat du recrutement :

Recrues d'artillerie 65
» de guides 4
» carabiniers 26
» d'infanterie 358
» fraters 2
» infirmier 1

» armurier 1

» Musiques, fanfares, trompettes et tambours 18
Ajournes pour molifs de sante 76
Reformes HO
Absents autorises ou ajournes par le Departement 178
Dispenses en raison de leurs fonctions 10

"849
Venant d'aulres Cantons (dejä instruits) 84

Total. "933
Pour cent de la population suisse du Canton 1 60

» de reformes sur le recrutement. 12 94
n d'ajournes pour motifs de sante 8 96
» d'hommes aptes au service 78 10

(En 1872, 84,85.)
Le nombre total des recrues qui ont recu l'instruction et qui ont ele incorpo-

rees, est de 475; ce chiffre s'eleve ä 559 en y joignant les Suisses instruits dans
leurs Cantons respectifs et incorpores ä Geneve en 1873.

Les recrues ont ete appelees ä subir l'examen ordinaire.
Un jury compose de gens experts a procede ä cet examen, lequel a porte sur la

lecture, l'ecrilure, l'orthographe, le calcul (les qualre regles et un probleme) et la

geographie.
Le nombre des recrues (jui ont ete appelees ä cet examen elait de 698, dont

435 sont des Genevois et 263 des Suisses d'autres Cantons. Nous faisons remarquer
ici que ce n'est qu'apres l'epreuve ä laquelle toutes les recrues sont astreintes, que
ces dernieres sont admises ä passer devant le conseil de recrutement.

Voici le resume de l'appreciation du jury :

Instruction ires salisfaisante, 395 recrues soit 566/10 sur cent.
» salisfaisante, 159 recrues, soit 228/10 sur cent.
» mediocre, 93 recrues, soit 13 3/,0 sur cent.
» insuffisanle, 39 soit 5 6/10 sur cent.
» nulle, 12 recrues, sott i 7/10 sur cenl.

Des 12 hommes consideres comme illeltres, 2 sont Genevois d'origine, 7 sont
Genevois naturalises, 3 sont Suisses d'autres Cantons.
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Les sommes depensees pour les societes de tir se sonl elevees ä 2,797 fr. 90,
dans lesquelles les frais de locaux, d'achats et de reparations du materiel de tir
entrent pour 1310 fr. 90.

II a ele aecorde des allocalions aux Societes de lir ci-apres:
Anipres Fr. 35 —
Bernex (la Fraiernelle) » 130 —
Carouge (Carabiniers de) » 153 —
Carabiniers (lir des 3 compagnies) » 60 —
Cartigny » 35 —
Celigny (Sociele de tir de) » 56 —
Cologny (Amis du tir) » 35 —
Collonge-Bellerive » 35 —
Choulex » 35 —
Corsier (Sociele du lir communal de) » 35 —
Genthod (Carabiniers du creux de) » 40 50
Grutli (Section de tir de la Sociele du) » 50 —
Jussy (Carabiniers de) » 82 50
La Plaine (Tireurs de Russin el Dardagny) » 130 —
Laconnex (Carabiniers de) » 35 —
Meinier (Sociele du tir de) » 35 —
Plan-Ies-Ouales (Sociele du tir de) » 85 —

»> (Enfanls de Teil) » 20 —
Plainpalais » 35 —
Satigny (Fondation des Carabiniers reunis) » 120 —
Soral (Societe du tir de) » 35 —
Section de lir des officiers ;> 60 —
Seclion de tir des sous-officiers » 80 —
Vandoeuvres » 35 —
Veyrier >: 35 —

Total, Fr. 1487 —
Sur les diverses ecoles frequentees par des mililaires genevois le rapport

s'exprime comme suit :

« Ecole de tir pour officiers Nous avons envoye six officiers d'infanterie et un
de carabiniers ä cette ecole. (Bäle, 26 avril-18 mai.) Le rapport d'inspection de
M. le colonel federal Merian constale que M. le major Cotilau (inslructeur-chef de
notre canlon) a bien commande l'ecole, aussi bien sous le rapport du maintien de
la diseipline, de l'occupation des eleves, que sous eelui de rinstruetion donnee.
Les officiers ont en general montre de l'inleret pour le service : leurs qualites
physiques elaienl en moyenne bonnes; quelques-uns avaienl la vue trop faible

pour de grandes distances. En matiere de nomenclature et de maniement d'arme,
d'estimation des dislances, et quant aux prineipes fondamenlaux de la theorie du

tir, ils avaient acquis des connaissances satisfaisanles, -ce qui a ete moins le cas

pour le commandement, la theorie superieure du lir, reffet des armes ä feu de
l'artillerie et de l'infanlerie etle tir sur le lerrain.

» Ecole de caporaux d'infanterie (Thoune 31 mars-26 avril). Cette ecole, qui
vienl d'etre creee, a pour but de fournir de bons cadres de sous-officiers ä l'infanlerie,

d'offrir aux officiers de Petal-major general charges de la haute direclion
des troupes, ä ceux charges du service d'adjudants, la meilleure occasion de per-
fectionner leur inslruclion pratique, avanlage offert egalement aux officiers
subalternes d'infanterie ainsi qu'aux sergenls-majors et fourriers, en ce qui concerne
la direction plus particuliere des troupes. Cette ecole doit aussi l'amiliariser les
cadres avec le sens et l'espril des regles et des prineipes qui doivent servir de base

aux manoeuvres d'ensenible exereees seulement dans les rassemblements de divi-
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sion. Elle doit etre un acheminement naturel des petites manceuvres aux grandes;
eile doit revelir le caractere d'une ecole-modele, en ce sens qu'elle permettra de

se rendre compte de la valeur des reglements encore a l'etat de projets, et de
justifier soit leur adoption definitive, soit les ameliorations ä y apporter. (Extrait du

rapport d'ecole de M. le colonel federal Stadler, approuve par le Departement
militaire federal.)

« C'est poursuivre bien des buts. Pourronl-ils etre atteints avec quinze cents

caporaux formant un regiment (nouveau style) de trois bataillons N'y a-t-il pas
de reels inconvenients ä joindre ä l'etude des reglements existants, avec lesquels
doit se familiariser un sous-officier, l'etude de formes nouvelles ä l'essai, risquant
ainsi de jeler de la confusion dans les esprits et de compromeltre la reussite d'une
institution militaire utile sans aucun doule, mais ä laquelle on semble vouloir trop
demander? L'avenir nous l'apprendra. Nous pouvons toutefois affirmer, des ä

present, que cette ecole n'a pas encore revetu sa forme definitive, el que 1'influence

qu'elle pourra exercer dans le developpement de l'instruction tactique de notre
infanterie sera d'aulant plus efficace qu'on n'exigera pas d'elle plus qu'elle ne peut
donner.

« L'effeciif complet de l'ecole a ete de 1603 hommes. Notre canton y etait
represenle par 1 lieutenant, 2 i'n sous-lieutenants, 1 sergent-major, 1 sergent-
fourrier, 1 sergent, 38 caporaux, 1 tambour el 1 trompette, qui ont suivi ä

Geneve, avanl leur depart pour Thoune, un cours preparatoire de 3 jours.
« La conduite des troupes, dit dans son rapport M. le colonel Stadler, a ete en

general salisfaisante.
« La plupart des officiers de troupe avaient suivi les ecoles federales d'officiers et

d'apiranls-officiers, en sorle qu'ils elaient bien prepares. Les connaissances ne leur
faisaient pas defaut el il s'en trouvaient peu qui ne fussent pas parfaitement capables.

Le choix des caporaux laissait passablement ä desirer.
« Malgre des circonslances defavorables, de serieux progres ont ele realises et

finstruclion a marche ä la complete satisfaclion du commandant de l'öcole.
« Instruction preparatoire des recrues d'armes speciales. Le cours preparatoire

des recrues d'armes speciales a eu lieu du 31 mars au 5 avril sous la direction de
M. le commandant Armand; 105 hommes y ont pris part.

« Genie. La compagnie de genie de landwehr n° 6 a eu un cours de repetition
de 3 jours au Plan-les-Ouates, du 26 au 28 aoüt. Sous la direction intelligente de

son capitaine, M. Mercier, eile a execute divers travaux avec succes, malgre un
temps peu favorable

« Ecole de recrues d'infanterie. L'ecole des recrues d'infanterie a eu lieu au
Plan-les-Ouates, du 20 juillet au 24 aoül, sous le ccmmandement de M. le
commandant Berguer. Elle a ele precedee d'un service preparatoire de cadres de 6
jours (14-20 juillet). Elle comprenait 15 officiers de troupe, 2 medecins ('),
11 inslrucleurs (5 olficiers, 5 adjudants-sous-officiers, 1 sergent), 10 sous-officiers

de la milice, 1 infirmier, un frater, 13 tambours et 357 recrues (28 hommes

äges de plus de 28 ans et devant enlrer direclement dans la reserve ou
la landwehr, n'ont fait qu'une demi-ecole).

« Le personnel total a ele de 410 hommes.
« L'ecole a ete commandee par M. le commandanl Berguer, qui a fail preuve

de zele el de capacite.
« L'instruction a öle dirigee par M. le major federal Coutau, instructeur-chef,

qui a continue ä remplir sa täche d'une maniere satisfaisante ä tous egards ; il a

ete seconde tres convenablement par les sous-instrueteurs.
« M. le commandant Armand, aide par M. le 1er sous-lieutenant Cramer, officier

d'armement, a ete charge de l'enseignenient du lir.

(') Ces deux medecins ont fonetionne chacun pendant trois semaines.
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« Sept sous-officiers ont suivi l'ecole comme aspirants; ils ont tous ete nommes
seconds sous-lieutenants.

« Le nombre des appointes (remplissant les fonctions de caporaux) s'esl eleve
ä27.

« Le Departement comptait appeler une vingtaine de sous-officiers (au lieu de
10 qui l'ont suivie) designes d'office pour en faire partie — voir le rapport de
l'annee derniere — mais ayant du envoyer 58 sous-officiers ä l'ecole de caporaux
de Thoune, il n'a pu mettre ce projet ä exöcution, attendu que les effeclifs des
bataillons d'elite en sergents et caporaux sont au-dessous du chiffre reglementaire
el qu'il est fort difficile d'imposer ä un jeune homme deux ecoles de grade dans
la möme annee.

« Nous extrayons ce qui suit du rapport, generalement favorable, de M. le
colonel federal Grand, inspecteur de l'infanterie du XIII6 arrondissement:

« II est excessivement regrettable que le canton de Geneve ne soit pas en me-
« sure d'envoyer aux ecoles de recrues d'infanterie le nombre necessaire de sous-
« officiers effectifs; la möme Observation se reprösente ä l'ögard des bataillons
« dont les cadres ne sont pas reglementaires. Les appointes, quel que soit leur
« nombre et leur valeur individuelle, n'auront jamais I'; ulorite que donnent le
« galon, l'experience et un service anlörieur. La difficulte de remplir les cadres
« d'une maniöre convenable augmenle chaque annöe; les jeunes gens qualifiös
u pröförent le plus souvent ne pas accepter de grade, afin de ne pas subir une
« augmentation de service qui entrave quelquefois leur carriere civile. II y a lä
« pour l'avenir, dans plusieurs Cantons, un danger veritable qui ne peut elre con-
« jure que par un redoublement de zele militaire el surtout de palrioiisme dans
« toules les classes. L'opinion publique ne doil pas negliger les oceasions de se
« prononcer hauiemenl contre la tendance de plusieurs patrons, chefs de maisons
« el d'ötablissements qui interdisenl ä leurs jeunes employes d'aeeepter des pbees
« de sous-officiers qui les forceraient de quilter momentanement leurs fonclions.
« Contre l'ögo'isme de pareilles dispositions, ilserail inutile de proposer de rendre
« l'acceptation des grades obligatoire; cette mesure serait sans effet, et, en outre,
« pour d'autres motifs, eile pourrail avoir des consöquences deplorables. Cette
« question est ä l'etude dans plusieurs Cantons; esperons qu'elle trouvera une
« Solution salisfaisante.»

« De möme que H. le colonel Grand, nous considerons comme excessivement
regreltable la repugnance d'un grand nombre de nos soldals ä accepter le grade de

sous-officier, ainsi que la prötenlion de quelques chefs de maisons de l'interdire ä

leurs subordonnes. Quel remede apporter ä cet etat de choses? A coup sür, le
remöde ne consistera pas ä charger et ä augmenter outre-mesure le service des sous-
officiers. Une öcole de recrues comme simple soldat, une öcole federale spöciale
et une nouvelle öcole de recrues comme caporal, aecompagneesde cours de cadres
et de röpötition de balaillon, sans compter les services federaux extraordinaires —
tout cela pour arriver au grade de sergent — n'est pas de nature ä remedier au
mal signalö. Les jeunes gens que la multiplicite de ces services n'effraie pas les
subissent pour devenir officiers el non pour rester dans une position inferieure.

« Le present rapport ne devant pas döpasser les limites d'un compte-rendu
administratif, nous ne pouvons y discuter les moyens propres ä parer ä des inconvenients
qui deviennent chaque annöe plus sensibles. Nous indiquerons toutefois quelques
mesures qui, nous en sommes persuades, finiront par s'imposer. N'y aurail-il pas
lieu de publier les noms des patrons qui, de parli pris, remplacent par des etrangers

leurs employes nationaux astreints au service militaire ou qui les renvoyent
pour avoir accepte un grade? Ne pourrait-on pas relever la position du sous-officier

en lui rendant la eompeleuce pönale qui lui a ele enlevöe il y a vingt aus
La solde ne devrait-elle pas elre augnientee (eile est la möme depuis 1804)? N'y



- 301 —

aurait-il pas un grand avantage ä reunir dans le möme grade les sergents et les

caporaux et ä en diminuer le nombre

« Toutes ces queslions et bien d'autres devront ötre eludiees avec soin et le plus
tot possible. Leur Solution ne dopend pas de nous. Au Pouvoir federal d'aviser.

« Les frais pour les recrues d'infanlerie se sont ölevös ä 45,147 fr., soit uue
augmentation de 13,908 fr. sur l'annöe precedente; le nombre des recrues ötait de

357, ce qui porte la depense ä 126 fr. 44 c. par homme (en 1871, 73 fr. 46 c ;
en 1872, 83 fr. 35). L'augmentation des depenses, comparöe ä cejles des annees
pröeödentes, provient de ce qu'il a öle confectionne 21 tentes nouveau modöle,
dont le coüt a ötö de 15,365 fr.

« Cours de tir et de repetition. Nos deux bataillons d'elite, n° 20 et n° 84 ont
etö appeles ä faire successivement un cours de cadres, un cours de tir et un cours
de röpötition d'une semaine chacun, soit du 19 mai au 8 juin pour le 20e et du 9
au 29 juin pour le 84e.

« Le cours de tir avait öte prescrit par l'autorile fedörale en vue d'exercer specialement

la troupe au maniement du fusil ä röpötition nouvellement introduit dans
l'ölite. Les recrues de 1871 et 1872 ayant fait, avec ce fusil, leur öcole de
premiöre inslruclion, ont öte dispenses de ce cours de lir, mais ont suivi le cours de
röpötition.

« La classe de 1865, qui devait passer ä la röserve en automne, y a etö incorpo-
röe au printemps, la reserve devant faire en 1874 le möme service que l'elite en
1873.

« Le rapport de l'inspecteur fedöral signale quelques imperfections el quelques
lacunes dans le service et l'instruction de notre infanterie; somme toute, il est
cependant favorable.

« Inspections. Tous les corps de la milice (les balaillons nos 20 el84 exceptös.ä
raison de leur service qui constituail une inspection süffisante) ont öte inspectes
en 1873. »

Le rösultat de ces inspections et des appels au service donne, pour l'etat de la
milice genevoise, les chiffres indiquös ci-dessus.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. SECTION VAUDOISE.

Le comitö de la section vaudoise a adresse aux officiers vaudois
la circulaire suivante:

Lausanne, le 22 juillet 1874.
Messieurs et chers freres d'armes. — La reussite de la reconnaissance de 1872

a engage le comitö ä examiner l'opportunile d'une Operation du meme genre pour
l'annöe actuelle. La derniere assemblee generale a du reste emis ce vceu, et dös
lors a öte deeidee la reconnaissance dans le Jura pour les 8 et 9 aoüt prochain.

Le programme vous est transmis avec ces lignes; la liste interessante des trac-
landas nous permet de compter sur la presence de bon nombre d'officiers ayant ä

coBur le developpement de l'instruction de notre armee.
Au nom du comite de Ia section vaudoise de la societe militaire federale.

Le President, Le Secretaire,
Auguste Jaccard, commandant. Jules Ney, 1er s'-lieutenant.

Observation. — Pour pouvoir organiser avec succös Ia reconnaissance et la
röunion ä Orbe, et pour faciliter Ia täche de la commission locale, il importe de
connaitre le nombre des officiers qui assisteront ä tout ou partie de ces röunions.

Chaque officier voudra bien remplir, detacher et affranchir la feuille ci-contre et
la retourner au comite cantonal, ä Lausanne, avant Ie 30 juillet prochain.

Questionnaire.— Assisterez-vous ä Ia reconnaissance le 8 aoüt 1874 — Röponse:
En cas de decision affirmative :

aj Vous rencontrerez-vous le 8 aoüt k Vallorbes, k 6 heures du matin —
Röponse :
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